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Produit de la mouture de grains de blés sélectionnés. Moulu hygiéniquement sur 

cylindre.

farine de blé; farine de malt de blé; agent de traitement de la farine: acide 

ascorbique; enzymes (blé).

Energie                : 1432 kJ (337 kcal)

Protéine               : 10,2 g

Graisse                : 1 g (dont 0,2 g saturée)

Hydrates de carbone    : 71,8 g (dont 1 g sucres)

Fibre alimentaire      : 1,5 g

Sodium                 : 0,003 g

Matière sèche          : 85 %

La farine est un produit naturel. Certaines caractéristiques technologiques 

peuvent différer selon la récolte.

Voir liste Alba

6 mois si conservé dans un local frais et sec

Sacs en papier (10 kg)

Les moutures sont contrôlées par des laboratoires externes:

1) microbiologie: suivant le plan d’échantillonnage de l’ARMB

2) analyses des contaminants: suivant le plan d’échantillonnage de l’ARMB

3) filthtest: 12 fois par an

Ce produit, FLORINE EUROP ne contient ni d'ingrédients ni d'additifs d'origine 

OGM.
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Présent ? Contient OGM ? IP documentation

Pomme de terre N

Chicorée N

Coton N

Colza N

Maïs Y N Origin traceability

Soja Y N Origin traceability

Betterave N

Blé Y N Origin traceability

Tomate N

Autres Y N Origin traceability

Ce produit ne contient ni d'ingrédients ni d'additifs d'origine OGM

qu'on doit déclarer selon EU 1829/2003 et EU 1830/2003.
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